
LA PRODUCTIVITÉ DES VISAS
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*Comprend tous les visiteurs refusés.
Source: Direction des affaires de l'immigration, Affaires extérieures Canada.

5 754 respectivement). Par ailleurs, le Canada a ouvert ses
portes à 6 945 réfugiés d'Asie du Sud-Est, 4 459 du Moyen-
Orient et d'Asie de l'Ouest, 3 718 d'Amérique latine, 1 779
d'Afrique et 587 personnes d'autres régions.

Le Canada continue d'attirer des gens d'affaires étran-
gers. En 1988, plus de 3 400 visas d'immigrant ont été
délivrés à des gens d'affaires. Cet afflux devrait se traduire
au Canada par des apports de capitaux de plus de 6 mil-
liards de dollars et par la création ou le maintien de 17 325
emplois. Hong-Kong demeure le principal lieu d'origine de
ce groupe d'immigrants, suivi de la République de Corée,
de l'Egypte, de Singapour et de la France.

Le Programme de recouvrement des frais de service de
l'Immigration, qui prévoit le versement de droits pour le
traitement de la plupart des demandes d'immigration et la
délivrance de certains documents pour visiteurs à long
terme, a rapporté 7,3 millions de dollars au Trésor.

Service des passeports

Au cours de l'année écoulée, le Ministère a délivré plus de
1,1 million de passeports au Canada, soit 4 % de plus qu'au
cours de l'année financière précédente. Les missions
canadiennes à l'étranger ont en outre délivré environ 69 700
passeports. Il y a maintenant environ 5 millions de passe-
ports canadiens valides en circulation.

Le Ministère a ouvert des bureaux des passeports à
Regina, Thunder Bay et Jonquière durant l'année à l'étude,
ce qui porte à 23 le nombre de bureaux au pays. Les
Canadiens qui présentent leur demande en personne peu-
vent s'attendre à recevoir leur passeport dans un délai de
trois à cinq jours ouvrables. Les demandes de passeport
acheminées par la poste sont toutes traitées dans la Région

de la capitale nationale. Pour appuyer les activités de son
réseau, le Bureau des passeports offre un service téléphoni-
que de renseignements, à l'échelle nationale. Ce service
bilingue et sans frais a permis quelque 133 550 prises de
contact avec le Bureau durant l'année.

Le Bureau est doté d'un fonds renouvelable et ses
opérations doivent s'autofinancer. Le droit exigible pour la
délivrance d'un passeport est resté inchangé en 1988-1989,
soit 25 $.

Quelque 4 622 certificats d'identité et documents de
voyage pour réfugiés ont été délivrés à des résidents
admissibles qui ne sont pas citoyens canadiens. La demande
de documents de ce genre augmentera sans doute par suite
du programme mis en place par le Canada pour étudier les
revendications du statut de réfugié.

Droit international privé

En vertu d'un ensemble de traités, conventions et arrange-
ments que le Canada a conclus avec d'autres pays, le
Ministère offre divers services pour aider les plaideurs dans
des affaires qui comportent à la fois un élément canadien et
un élément étranger. Il publie un livret intitulé Entraide
judiciaire internationale qui décrit ces services en détail.
Puisqu'un grand nombre des dossiers à traiter - la signifi-
cation d'actes judiciaires, l'audition de la preuve, l'exécu-
tion d'ordonnances - relèvent de la compétence des pro-
vinces, le Ministère reste en liaison avec ces dernières pour
arrêter et appliquer les arrangements réciproques nécessai-
res.

Le Canada a conclu des conventions sur les procédures
judiciaires en matière civile et commerciale avec 19 pays.
Ces instruments renferment des dispositions sur la significa-
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